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qui l’exerce peut être définie comme qua-
lifiée. En 2016, sur l’ensemble des femmes 
dans le métier au niveau national, 41,25 % 
ont un niveau de diplôme moyen ou 
élevé (du secondaire supérieur ou du 
supérieur)12, une situation de déclasse-
ment qui touche proportionnellement 
plus les travailleuses nées à l’étranger. 
Si les travailleuses d’origine belge en 
titres-services représentent seulement 
0,3 % des travailleuses disposant d’un 
diplôme d’études supérieures, ce chiffre 
est dépassé par tous les autres groupes 
d’origine, et le plus largement par trois 
d’entre eux : il monte à 11,9 % pour les 
travailleuses originaires de l’UE13, 10 % 
pour celles originaire d’un « autre pays 
asiatique » et 8,5 % pour celles du Sud/
Centre-Américain13. L’emploi en titres-
services pour ces migrantes constitue 
un « fireman job » pour offrir une sta-
bilité temporaire ou au vu de manque 
d’emploi dans d’autres secteurs combiné 
à la difficulté à faire valoir diplômes et 
expériences professionnelles, parfois en 
lien avec un manque de connaissances 
dans la langue nationale14.

À côté de l’aspect migratoire, on le sait, le 
genre influe de manière générale sur la 
carrière des femmes (retraits temporaires 
du travail et ségrégation sur le marché 
du travail)15. Ce métier offre la possibilité 
d’exercer à temps partiel dans des ho-
raires adaptés aux soins à apporter aux 
enfants. Ce qui peut être aussi un élément 
de compréhension de la déqualification 
ou encore du fait que les femmes avec 
enfants sont plus nombreuses à envi-
sager ne pas exercer le métier jusqu’à 
leur retraite16. Le concept de bifurcation 
de trajectoire professionnelle ou de tra-
jectoire interrompue17, moment critique 
dans la carrière, comportant un avant 
et un après, ni aléatoire, ni totalement 
déterminée18, éclaire cette entrée dans 
le métier.

Concernant la bifurcation liée à la pers-
pective de sortie du métier, Hélardot19 
illustre la « bifurcation potentielle » 
entre logique extérieure de change-
ment et logique actancielle de résistance 
à ce changement, par la situation d’un 
travailleur qui souffre de problèmes de 
santé et résiste au risque d’inaptitude et 
de perte d’emploi. L’étude de Fournier 
et al.20 pointe par ailleurs un proces-
sus-type de reconversion qui fait aussi 
écho aux situations étudiées, celui de 
« requalification sociale : le faux départ 

lification, orientation, santé au travail, 
conditions de travail, problématiques 
sociales6.

Le désir de reconversion relevé peut 
être corroboré par une évaluation sub-
jective de faisabilité de l’emploi jusqu’à 
la retraite7. Celle-ci met en avant que 
54 % des aides ménagères pensent ne 
pas pouvoir conserver cet emploi jusqu’à 
leur retraite, alors que la moyenne fla-
mande pour l’ensemble des métiers est 
de 43 %. Parmi les quatre facteurs qui 
expliquent la faible faisabilité d’emploi, 
deux éléments retiennent l’attention 
outre les problèmes de qualité d’emploi : 
la faible variation dans le travail et la 
mauvaise image attribuée à la fonction. 
Deux publics significatifs pensent moins 
souvent qu’ils garderont cet emploi sur 
le long terme : les personnes très quali-
fiées et les parents. Quels sont les enjeux 
pour ces deux profils ? Un volume im-
portant de femmes est concerné par ce 
métier : 11,1 % des femmes bruxelloises 
l’exercent et 98 % des travailleurs titres-
services en Belgique sont des femmes, 
dont 61 % ont des enfants8. Par ailleurs 
59 % des travailleurs titres-services en 
Région bruxelloise ne sont pas nés en 
Belgique, contre 24 % pour l’ensemble 
des travailleurs titres-services du pays. 
La féminisation du travail domestique 
entamée au XIXe siècle s’est poursuivie 
au XXe siècle avec la féminisation de la 
migration. La globalisation de l’écono-
mie à la fin du XXe siècle mène au redé-
veloppement du travail peu qualifié dans 
le secteur des services, dont celui des 
tâches domestiques qui s’externalisent. 
Ceci particulièrement dans des « villes 
globales » comme Bruxelles (au cœur 
de l’Europe), où les postes hautement 
qualifiés créent une demande pour ce 
type d’emplois peu attractifs pour les 
chômeurs bruxellois.9 

La qualification, le fait de donner une 
valeur à un travail et d’en fixer la rému-
nération juste10, est une construction 
sociétale influencée entre autres par 
la catégorisation selon le genre11. Les 
métiers liés à la sphère domestique sont 
considérés comme peu qualifiés et occu-
pés majoritairement par des femmes. 
On peut envisager que la demande de 
formation des aides ménagères en vue 
d’une reconversion reflète le souhait de 
se diriger vers un métier plus qualifié. 
Or si le métier est jugé peu qualifié, une 
proportion importante de travailleuses 

Une Cité des métiers est un lieu est propice 
à une énonciation ouverte des projets de 
reconversion. La conseillère adopte une 
posture centrée sur l’usager, dans l’anony-
mat, examinant avec lui tous les possibles 
grâce à la mutualisation des ressources 
issues des différents partenaires. À la Cité 
des métiers de Bruxelles des femmes1 pra-
tiquant ou ayant pratiqué le métier d’aide 
ménagère en titres-services ont exprimé 
un souhait de reconversion profession-
nelle à l’appui d’un formation. Quels sont 
les facteurs explicatifs de ces demandes ?

Les chiffres sur l’utilisation du dispo-
sitif des titres-services, créé en 2001, 
montrent son ampleur, tant en termes 
de travailleuses (4,6 % de la population 
active occupée en Région bruxelloise2) 
que d’utilisatrices. À côté de cela, plu-
sieurs études3 mettent en avant les 
problèmes de qualité d’emploi pour les 
aides ménagères : pénibilité, salaire 
très faible, déplacements nombreux et 
très peu indemnisés, absence de possi-
bilité d’évolution,... Ce contexte éclaire 
l’enjeu de la mobilité et de la reconver-
sion professionnelle pour ces femmes. 
La première phase de la reconversion, 
l’insatisfaction, naît d’un décalage entre 
les aspirations et la situation profes-
sionnelle4. Aussi, le thème des mobilités 
professionnelles est d’actualité du fait 
de l’allongement de la durée vie active 
combinée à des cycles plus courts en 
entreprise5. Enfin, les situations de 
mobilités peuvent être représentées en 
les interrogeant par rapport à différents 
champs qui s’articulent : formation, qua-
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le travail domestique constitue bien un 
« fireman job ». S’il leur fait vivre un dé-
classement par rapport à leurs projets ou 
diplômes initiaux, le travail domestique 
en Belgique améliore pour toutes leur 
condition économique, sauf pour celle qui 
l’exerçait déjà au pays. Cette dernière n’a 
pas pu assurer un horaire aussi large que 
les autres au vu des longs déplacements 
entre ses clients et de la charge de ses 
enfants qu’elle assume seule. 

La pénibilité du métier, les conditions 
d’emploi et la perspective du vieillisse-
ment poussent ces travailleuses à envi-
sager une reconversion. Pour certaines, 
la reconversion est aussi envisagée dans 
une visée de requalification. Celle qui 
était peu qualifiée et a toujours exercé 
ce métier cherche simplement à transfé-
rer ses compétences dans un emploi qui 
offre de meilleures conditions (lieu fixe 
et meilleur salaire). Pour les trois travail-
leuses qui se sont présentées à la Cité des 
métiers, un sentiment d’obligation vis-à-
vis du travail salarié combiné au risque 
de perte de revenus font qu’elles tentent 
de tenir quand viennent les problème de 
santé. Quant aux deux autres, en atten-
dant de trouver une porte de sortie face 
au vieillissement au travail, elles restent 
dans le métier par habitude et absence de 
solution trouvée lors de première tenta-
tive de reconversion. Elle énoncent aussi 
les avantages de ce travail et de ce que 
le salariat leur apporte. Il est à noter que 
ces deux dernières sont entrées dans le 
salariat de manière concomitante à une 
séparation, qu’elles n’ont pas d’enfants 
et donc cette part de charge domestique 
personnelle en moins. Elles évoquent par 
ailleurs une pratique sportive régulière 
pour que leur corps tienne au travail.

Quand la formation est envisagée c’est 
pour acquérir une maîtrise de la langue et 
de compétences ciblées, voire d’une cer-
tification, en vue d’une reconversion. Et 
ici aussi des difficultés à mettre en œuvre 
ces projets de formation sont énoncées.
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